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QU’EST-CE QUI ME DIT QUE TU N’ES PAS
DE MÈCHE AVEC CE CHARMANT CAPITAINE

WONG ?
...ET C’EST AINSI QUE JE ME
SUIS TROUVÉ EN TRAIN DE
CRAPAHUTER DANS LA NEIGE

HIMALAYENNE.

NON. LA BIRMANIE EST 
PROCHE, J’AI ENVIE D’ALLER
UN PEU ÉTAT DE PENSER.

Largo Winch débarque dans L’Echo.

Sans famille ni attaches, contestataire, iconoclaste et bagarreur, il se retrouve, à 26 ans, 

à la tête d’un empire de dix milliards de dollars...À partir de ce mardi 30 janvier dans L’Echo, 

découvrez chaque jour une planche des nouvelles aventures du milliardaire en blue jeans.
FAITES BOUGER LE MONDE.

D
ans la foulée de l’affaire
Agusta, le Parlement a
organisé un finance-
ment public des partis

politiques, en fonction de leur
nombre d’élus dans les différentes
assemblées. En  parallèle, le finan-
cement par les entreprises – sus-
ceptibles d’attendre un retour sur
investissement – a été interdit.
Les partis doivent remettre un rap-
port financier au Parlement fédé-
ral. Ces rapports devraient être ap-
prouvés ce jeudi.
Au cours de l’année 2005, les diffé-
rents niveaux de pouvoir ont ac-
cordé 56,5 millions d’euros aux
onze partis représentés dans l’une
ou l’autre assemblée. À titre de
comparaison, les militants ont
payé 3,3 millions en cotisations.
Soit à peine un quinzième du total
des subsides.
Le PS est le parti qui reçoit la plus
forte dotation. Mais c’est aussi lui
qui s’autofinance le plus via ses mi-
litants. Les cotisations représen-
tent 8% de ses recettes,  contre un
gros 5% au MR et au CD&NV et
moins de 4% dans les autres partis
(à peine 1% chez Écolo!). Le PS a
aussi engrangé 4.877 euros grâce à
la vente de gadgets...

LES ÉLUS PAIENT
Les Verts perçoivent peu de cotisa-
tions des militants. C’est aussi chez
eux que les subsides sont propor-
tionnellement les plus faibles (65%
des recettes  contre 90% au VLD et
au CDH). Écolo s’en sort en mettant
ses élus à contribution. Les manda-
taires écologistes doivent reverser

de 25 à 30% de leurs émoluments
au parti. Ces versements représen-
tent 19% des recettes d’Écolo pour
seulement 5,4%  au MR et 4% au
CDH. Les partis de gauche sollici-
tent plus leurs élus: ils apportent
15% des moyens du PS, 12% chez
Groen et 10,6% au SP.A. Mais moins
de 1% au FN et au Vlaams Belang.
Écolo a aussi bénéficié d’étonnan-
tes recettes de manifestations, pu-
blicités et publications: 350.000
euros. Aucun parti ne peut rivaliser
avec ce chiffre, même pas le Vlaams
Belang qui annonce 150.000 euros

à ce poste. Parmi les recettes an-
nexes, on notera celles du CDH qui
décroche la palme des «dons et
legs» avec 26.000 euros. Derrière
lui, le Vlaams Belang à qui les ci-
toyens ont jugé bon de céder 15.000
euros... 

L’EXTRÊME DROITE
L’éventualité d’une suppression
des dotations aux partis non démo-
cratiques   a de quoi effrayer les for-
mations concernées puisque ces
dotations représentent 95% des re-
cettes du FN et 94% de celles du

Vlaams Belang.  C’est le Conseil
d’État qui peut, le cas échéant, sup-
primer ces dotations aux partis qui
ne respecteraient pas les droits de
l’homme.
Une affaire en ce sens est pendante
depuis mai dernier envers le VB.
Elle ne vise toutefois que la dota-
tion fédérale, soit un peu plus de la
moitié des subsides reçus par ce
parti. Il est, en effet, fort bien ali-
menté par le Parlement flamand
(2,5 millions) et les provinces
(600.000).
En revanche,  ni le Parlement wal-

lon ni celui de la Communauté
française n’accordent de moyens
au FN, en vertu de règlements spé-
cifiques contre les partis liberti-
cides.

RÉSERVES ÉLECTORALES
Il est évidemment intéressant d’ob-
server aussi ce que font les partis
avec tout cet argent. Et, là aussi, des
différences notoires existent d’un
bord à l’autre. 
Tous les partis privilégient le per-
sonnel aux frais de propagande.
Sauf... l’extrême droite. Et pas un
peu: le Vlaams Belang dépense six
fois plus en propagande. Une illus-
tration de plus que ce parti préfère
les slogans aux recherches. 
Le FN, qui affiche carrément «zéro»
en dépenses de personnel,  ne dé-
taille pas ses autres frais, qui s’élè-
vent à 400.000 euros. En 2004, les
charges de propagande représen-
taient 83% de ces frais.
Écolo est le parti qui favorise le plus
l’investissement humain (6 fois
plus qu’en frais de publicité). La plu-
part des partis se satisfont de trois
fois plus. Les plus hésitants sont le
MR et Groen (qui joue avec des
montants très faibles, depuis sa dé-
route électorale).
Au cours de l’année 2005, les partis
ont placé une bonne partie de leurs
moyens en «provision pour dépen-
ses électorales», en songeant aux
communales de 2006 et aux légis-
latives de 2007.  Le SP.A disposait du
trésor de guerre le plus lourd (6,4
millions), devant le VLD (4,2) et le PS
(3,8). �

Christophe De Caevel

Financement

Les partis politiques reçoivent
56 millions d’euros de subsides
L’analyse des budgets des partis montre de réelles différences dans les modes d’action politique.

La loi imposant la perception de la
TVA sur les chantiers réalisés par
des ouvriers ou régies commu-
nales entrera bien en vigueur
comme prévu le 1er juillet prochain,
a confirmé le secrétaire d’État à la
Lutte contre la fraude fiscale, Hervé
Jamar. Cette mesure a été votée fin
décembre, pour se conformer aux
règles européennes relatives à la
concurrence.
Il tient cependant à rassurer les
élus locaux (il est lui-même bourg-
mestre empêché de Hannut),
quant à la portée réelle de la dispo-
sition. Elle concerne essentielle-
ment les prestations effectuées par
des ouvriers communaux dans
l’immobilier. Les services plus so-
ciaux, comme les repas à domicile
ou les gardes d’enfants, ne sont
donc pas visés et ne seront pas sou-
mis à la TVA.
Et dans l’immobilier, seules les ex-
tensions et les constructions seront
touchées par la TVA. Les ouvriers

communaux pourront donc tou-
jours entretenir, réparer ou réno-
ver une école communale, sans que
l’autorité ne soit taxée sur ces tra-
vaux.
L'assujettissement des communes
à la TVA sera donc minime, et Jamar
précise même qu’elles auront le
droit de tenir une comptabilité TVA
«simplifiée», pour éviter l’inflation
de charges administratives. Il
ajoute que, devenant assujetties,
les communes pourront aussi dé-
duire certains paiements de TVA.
Jamar estime donc que l’affaire re-
lève finalement de «la tempête
dans un verre d’eau» (l’Union des
villes et commune de Wallonie
avait parlé de «rançonnement»). Il
convient toutefois que le dossier a
pâti d’un manque d’information et
de concertation préalable. Pour ré-
parer l’erreur,  le secrétaire d’État
annonce l’installation d’un point
de contact et l’organisation d’une
journée d’information. � C.D.C.

Construction

TVA sur les travaux
communaux: Jamar rassure

Le Premier ministre
plaide pour «le maintien
d’une solidarité réelle et
réversible».

«Une nouvelle réforme institution-
nelle est souhaitable et même indis-
pensable», a déclaré hier le Premier
ministre à l'occasion de la réception
de nouvel an des corps constitués
(en présence du roi Albert II et
d’une partie de la famille royale,
dont le prince Laurent). Pour Guy
Verhofstadt, ce dialogue doit être
mené en toute sérénité, dans le
calme, sans laisser les vieux dé-
mons refaire surface. «Le sépara-
tisme pas plus que l'immobilismene
sont dans l'intérêt du pays», a-t-il
dit. Selon le Premier ministre, la
Belgique souffre de plusieurs fai-
blesses, comme l'éparpillement des
compétences et les tensions persis-
tantes dans la périphérie bruxel-

loise. Il faut aussi que chaque entité
assume la pleine responsabilité fi-
nancière de ses actes politiques.
Selon le Fonds monétaire interna-
tional, une nouvelle étape dans
la fédéralisation doit s'accompa-
gner d'une responsabilité finan-
cière renforcée pour chaque ni-
veau, a-t-il relevé. Dans cette
perspective, il faut sortir de ce
cercle infernal où les deux forces du
séparatisme et de l'immobilisme
s'affrontent continuellement, et,
par conséquent, se renforcent mu-
tuellement.

POINTS DE DÉPART
Sans s'avancer à exposer un plan
concret, le Premier ministre a indi-
qué que la réforme devait s'ap-
puyer sur des points de départ sta-
bles: subsidiarité, uniformité,
égalité, coopération et conver-
gence, responsabilité financière et
solidarité. «La subsidiarité signifie

que chaque compétence est exercée
par le niveau qui l'utilise avec le plus
d'efficacité. À mesure que les entités
fédérées acquièrent dans ce cadre
davantage d'indépendance, le
monde globalisé de demain nous
impose également en parallèle d'in-

tensifier la collaboration entre les
entités fédérées. Cette collaboration
renforcée et cette convergence de-
vront être ancrées dans la législa-
tion», a-t-il expliqué.
Ces points de départ doivent bien
évidemment être encadrés par
deux principes: le renforcement de
la responsabilité financière de
toutes les entités et le «maintien
d'une solidarité réelle et réversible»,
a poursuivi Guy Verhofstadt. 

ÊTRE RÉCEPTIF 
À L’AUTRE COMMUNAUTÉ
«Si la fédération belge veut évoluer
avec succès dans le XXIe siècle, elle
devra aussi trouver un nouvel équi-
libre, où l'élargissement de l'indé-
pendance des entités fédérées exige
le renforcement des instruments fé-
dératifs, un point auquel peu d'at-
tention a été consacrée jusqu'à pré-
sent. Dans une fédération, chaque
communauté se doit d'être récep-

tive à ce qui anime l'autre commu-
nauté», a-t-il souligné. 
Le Premier ministre a aussi salué le
redressement économique opéré
par la Belgique. Pour lui, il importe
de maintenir cette tendance posi-
tive en 2007, tout en évitant de vi-
ser trop haut et d'ambitionner
d'égaler le pourcentage de crois-
sance de 2006. C'est la raison pour
laquelle il faut procéder sans cesse
à des réformes et des changements:
à l'approche des élections législa-
tives du 10 juin, le gouvernement
fédéral ne se résumera pas à un
gouvernement d'affaires cou-
rantes, a-t-il promis. 
Outre l'économie, l'écologie sera
une préoccupation de tous les ins-
tants. Plus concrètement, un sé-
rieux glissement des charges s'im-
pose, pour convertir les charges
pesant sur la prospérité en taxes
sur la pollution et l'émission de
CO2. � M.M.

Institutionnel 

Verhofstadt: il faut réformer l’État

Associatif

Vous êtes un mordu de tennis. Le
club où vous jouez est à la recherche
d’un trésorier et vous vous sentez
prêt à relever le défi. Comme beau-
coup d’autres clubs sportifs,  le vôtre
a le statut d’une ASBL (association
sans but lucratif).  Votre première tâ-
che sera de mettre en ordre les
comptes de l’an passé. Une fois assis
votre table de travail, vous vous ren-
dez compte de l’importance de la tâ-
che. En 2002, une loi est passée sur
le statut des ASBL. Elle permet de dé-
gager les dirigeants de la responsa-
bilité juridique de leur ASBL. En
contrepartie, les ASBL doivent ré-
pondre à plusieurs exigences, prin-
cipalement la publication de leurs
actes et de leurs statuts.  
Les comptes simplifiés des petites
ASBLdoivent être déposés au greffe
du tribunal de commerce.
Et les grandes ASBL n’échappent
plus à la comptabilité complète.
Comme les entreprises, ces comp-
tes doivent être déposés à la Banque
nationale. Ceci est obligatoire dès
cette année pour les comptes de
2006. Côté juridique, votre statut et
celui des autres membres de l’ASBL
doivent être déposés au greffe du
tribunal de commerce. Actuelle-
ment, 60% des ASBL de Bruxelles et
de Wallonie ont déposé leur statut.
Les ASBL pensent être en ordre
mais 50% des statuts ne sont pas
conformes à la nouvelle loi. Il n’y a
pas encore de contrôle. Seuls, les
parquets de Liège et Nivelles ont
pris l’initiative de vérifier les statuts
et de prévenir les ASBL. Plus de
110.000 ASBL sont concernées. La
plupart sont des petites structures
(90%). Le système est complexe et
rebute  parfois les meilleures vo-
lontés. Mais le risque encouru pour
tout manquement est la dissolu-
tion. � S.D.

� Pour plus d’informations, surfez sur
le site www.vieassociative.be

Mettre en
ordre son ASBL
rapidement

Le gouvernement ne devrait pas
se contenter des affaires courantes,
affirme Guy Verhofstadt.
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Recettes et dépenses des partis politiques belges
En milliers d’euros

InfographiePhoto: Belga

PS VLD CDV SPA MR VB CDH NVA Ecolo Groen FN
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Le CDH décroche la palme des «dons
et legs» avec 26.000 euros.
Le VB suit avec 15.000 euros.
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